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DIRECTIVE	
	
Numéro	
GV-D03-5	

Titre	
Révision	des	règlements	et	des	politiques	

Version	no	 Date	d’adoption	 Résolution	no	 Date	d’entrée	en	vigueur	
1	 2018-06-27	 1708	 2018-06-27	

	

1. Objet	
La	 présente	 directive	 a	 pour	 objet	 de	 planifier	 la	 révision,	 par	 le	 Conseil	
d’administration,	des	règlements	et	des	politiques	de	Badminton	Québec.	

2. Politique	de	référence	
Ø GV-P03	–	Conseil	d’administration	de	Badminton	Québec	

3. Étendue	
Badminton	Québec	établit	un	cycle	de	révision	de	cinq	ans	de	ses	règlements	et	de	ses	
politiques	afin	de	veiller	à	leur	pertinence	et	à	leur	cohérence.	

	
Règlements	et	politiques	
	

Révision	aux	années	
se	terminant	par	

Politiques	 en	 matière	 de	 régie	 de	 compétitions	 et	
Règlement	de	sécurité	

0	et	5	

Politiques	en	matière	de	ressources	humaines	 1	et	6	
Règlements	généraux	 2	et	7	
Politiques	en	matière	de	gouvernance	 3	et	8	
Politiques	en	matière	de	pratiques	administratives	et	de	
communication	

4	et	9	

	
	


